
 

Le label de confiance de votre association 
 
Label Asso a été créé par la Fédération des Centres de Gestion Agréé (FCGA) pour 
accompagner les associations loi 1901 à affronter la complexité réglementaire, fiscale, 
sociale et juridique. Une offre d’accompagnement alors que les pouvoirs publics incitent 
les financeurs à redoubler de vigilance et de contrôle dans leurs démarches de 
subventions.  
 
LA CRÉATION D’UN LABEL POUR APPORTER TOUJOURS PLUS DE TRANSPARENCE 
Dans ce contexte, même si une association a déjà la confiance de ses donneurs d’ordre, 
un label leur facilite la tâche et les rassure sur la bonne transparence de sa gestion 
financière. 
 
LABEL ASSO, COMMENT ÇA MARCHE ? 
Pour obtenir le label, l’association passe par 4 étapes : 
 
1 - Le diagnostic « bonnes pratiques 
60 points sont examinés avec votre tiers de confiance, les aspects juridique, comptable, 
social et fiscal sont passés en revue. 
 
2- La collecte de données 
Les données financières de l’association sont déposées sur notre plateforme. 
 
3- Analyse des données 
L’objectif est savoir si l’association est en phase avec les bonnes pratiques statutaires, 
juridiques, fiscales et sociales.  
 
4- Recommandations 
Nous accompagnons l’association tout au long de la démarche de labellisation,  
de la collecte des informations à la mise en œuvre des recommandations. 
 
EN SAVOIR + 
Label Asso, est une démarche volontaire et non-obligatoire de labellisation ouverte à l’ensemble 
des associations loi 1901, toutes activités ou tailles confondues. Le processus de labellisation 
consiste en un diagnostic « bonnes pratiques » des documents, actifs et comptes de l’association 
candidate au Label. C’est une démarche complémentaire à l'intervention éventuelle d’un expert-
comptable ou d’un commissaire aux comptes. La labellisation, renouvelable chaque année, est 
enrichie par un ensemble de services de l’OGA référent, garantissant une démarche de progrès 
de votre association.  www.labelasso.fr 

http://www.labelasso.fr/

